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Olivier Montel         Paris, le 29/10/2009 
11 rue Baillou 
75014 PARIS 
 
Licencié FFVL depuis 1991 
Breveté FFVL depuis 1993 
Biplaceur FFVL depuis 1999 
Compétiteur FFVL depuis 2002 
 
 
Lettre LRAR à la FFVL 
 
 
Objet :  APPEL de la décision de votre commission disciplinaire du 22/09/09 
 
 
 
 
 

Bonjour, 
 
 
 
 
C'est avec consternation et écœurement que j'ai pris connaissance des sanctions extrémistes édictées à mon encontre 
par votre commission disciplinaire du 22 septembre. 
 
Même si la chose était annoncée compte tenu de la façon unilatérale dont M.Benintende avait saisi sa commission, 
cette sentence radicale, expéditive et disproportionnée est (pour moi) catastrophique. 
Ce triste engrenage est tout simplement déplorable. 
 
Après l’acharnement de M.Benintende, voici donc l’acharnement de sa commission de discipline. 
Sans surprise, celle-ci n’a fait qu’obtempérer aux injonctions lapidaires de son commanditaire, lequel il avait pris "soin" 
de requérir 100% à charge (début septembre), essentiellement sur la base de "témoignages" très sujets à caution. 
Il est vrai que M.Benintende n’avait pas seulement saisi la commission de discipline : il l’avait également conditionné ! 
 
Comme on pouvait malheureusement s'y attendre, ces sanctions sont donc hors de proportion : 
- par rapport au caractère purement privé des contentieux personnels que je peux avoir avec des personnes privées, 
même si celles-ci sont adhérentes à la FFVL, 
- par rapport à ce dont je me serais rendu "coupable" en m'insurgeant dès mai 2009 contre ma suspension initiale. 
 
Me radier pour une période de 5 ans revient à me bannir purement et simplement du monde du vol libre, sans 
aucune véritable mise en garde préalable : en effet, le premier "warning" de la FFVL dont vous parlez ne m'a été 
adressé qu’en date du 29 mai 2009, soit avec un mois de retard par rapport à votre suspension initiale de licence 
compétition. J'aurai l'occasion de revenir en détail sur ce véritable vice de forme, lequel conditionne tout le reste. 
 
Face au caractère démesuré et caricatural de ce "verdict", je ne peux évidemment que faire appel. 
 
Vous résumez vos griefs autour de quatre points. 
Comme dans mon courrier justificatif du 15 septembre 2009, je conteste point par point ces chefs d'accusation,  
et je conteste l'excessive instrumentalisation des ‘’faits’’ sur lesquels vous vous appuyez. 
                                                                                                                                . 
 
- 1 - CONCERNANT VOTRE GRIEF N° 1 ("menaces à l'égard d'un autre parapentiste") :   
 
Vous considérez que le caractère de "menaces" de mon email adressé au dénommé fer olivier fin avril 2009 est avéré. 
Ce jugement plus que subjectif n'engage que vous. Plutôt que de faire une lecture apocalyptique de cet email d'origine, 
je vous invite à le relire pour ce qu'il est, et uniquement pour ce qu'il est : un email certes virulent, mais qui ne  
constituait qu’une mise en garde de l'intéressé, et non des "menaces" à proprement parler. 
Qualifier cet email de "menaces", d’attentat à l’ordre libériste et de danger potentiel pour la compétition de Dormillouse, 
c’est laisser libre court à vos fantasmes les plus catastrophistes. 
 
Noir sur blanc : un email privé de mise en garde préventive… 
 
Si je m'en prenais en avril 2009 à ce fer olivier, c'était à titre purement privé et préventif, et au titre de la légitime 
défense. Je disais alors à cet individu (je cite) "qu'il faudrait qu'il gère autrement qu'à l'aide de son pare-choc de R19 si 
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nous avions à nous croiser". Ce faisant je le mettais simplement devant ses responsabilités : chose bien 
compréhensible compte tenu de l’agression automobile inqualifiable dont il s’était rendu coupable. De ma part, une 
réaction de ce type est bien légitime. Quand on a été victime d'une agression lâche et inqualifiable de ce genre et que 
se profile la perspective de croiser l'agresseur en question (où que ce soit), on est en droit de ne pas rester sans rien 
faire ni sans rien dire, vous ne croyez pas ? Et ce faisant, mon intention n'était nullement de nuire à la bonne tenue 
d'une compétition sportive quelle qu'elle soit, bien au contraire et vous le savez parfaitement. 
 
Enfin derbier ‘’détail’’ lié à ce contexte : ci cet individu ‘’fer olivier’’ n'avait pas commis son agression automobile de 
l'époque, nous ne serions pas ici en train de discourir, je n'aurais pas à me défendre de l'instrumentalisation 
apocalyptique que vous faites de mon email d'origine, et je n'aurais pas à subir vos sanctions fédérales punitives hors 
de proportion. 
 
… et un contexte bien particulier. 
 
A aucun moment votre commission de discipline ne prend la peine de rappeler ce contexte. 
A aucun moment elle ne prend la peine de rappeler ces éléments factuels d'explication, lesquels constituent pourtant 
(dans le pire des cas) de solides circonstances atténuantes (à supposer même qu’il y ait quelque chose à ‘’atténuer’’). 
 
En prétextant elle aussi devoir s'ingérer dans un contentieux purement privé qui en vérité ne regarde pas la fédération 
en tant que telle, votre commission de discipline apporte de l’eau au moulin de M.Benintende : elle me colle l'étiquette 
de coupable alors que je suis en réalité la victime d'origine. En outre, assimiler "email de mise en garde préventive" et 
"prétendues menaces", c'est prêter le flanc aux manœuvres délatrices de l'individu qui a "transmis" l'email en question 
aux organisateurs de la compétition de Dormillouse en l'affublant d'allégations caricaturales et délirantes (ici le 
dénommé zabiolle rémi’). 
 
NB : votre chapitre 1 page 5/9 est du reste émaillé d'UNE CONTRE-VERITE ASSEZ GROSSIERE : contrairement à ce 
que vous écrivez noir sur blanc, je n'ai jamais transmis cet email préventif aux organisateurs de la compétition de 
Dormillouse. Seul votre aimable "informateur"-délateur de service " (le sire zabiolle rémi)  s'en sera chargé (…) 
 
Une instrumentalisation et une diabolisation excessives 
 
Certes il est concevable que l’envoi d’un courriel préventif aussi virulent à l’occasion d’une compétition fédérale soit 
mal perçu par les responsables de la FFVL. Je peux admettre que l'endroit choisi ne soit pas le meilleur. Mais en 
l'espèce il n'y a malheureusement pas de "meilleur endroit" : ça s'est présenté comme ça, voilà tout. Si tant est que ma 
réaction épidermique de légitime défense ait été sujette à caution (...), il suffisait de me le dire voire, dans le pire des 
cas, de m'exclure de la compétition en question. Ce qui fut fait (et c’est déjà beaucoup) mais sans m’avertir tout de 
suite de ma suspension de licence et du véritable acharnement procédurier dont j'allais être victime par la suite, 
notamment de la part de M. Benintende dans le cadre de son "enquête 100% à charge". 
 
En envoyant cet email, j'ai peut-être commis une erreur, mais je n'ai pas commis de faute. 
 
En résumé votre commission de discipline statue en qualifiant ce grief "d'avéré" ou "constitué", mais je 
persiste à contester ce jugement hâtif et outrancier. Certes j'ai envoyé un courriel privé, préventif et virulent au 
dénommé fer olivier, mais concrètement c'est tout ce qui est "avéré".  Le reste n'est du qu'à votre lecture 
alarmiste de la chose. Je ne peux que vous inviter à interpréter cet épisode initial :  
- avec plus de mesure, 
- en tenant compte du contexte,  
- en vous abstenant de tout fantasme inutilement catastrophiste. 
 
Question : ce courriel privé, préventif et virulent peut-il justifier le fait que je sois tout simplement banni de la 
FFVL ?  
                                                                                                                                . 
 
- 2 -  CONCERNANT VOTRE GRIEF N°2 : (Olivier Montel aurait-il été capable de "passer aux actes" ?) 
 
Votre commission de discipline écarte ce grief, qui constituait en fait le grief potentiellement le plus grave. 
Ce faisant, elle reconnait implicitement comme fallacieux les divers "témoignages délateurs" visant à alimenter cette 
espèce de lynchage fédéral. Sur ce point au moins nous sommes d'accord : ces "témoignages" diffamatoires visant à 
me faire passer pour un fou-furieux potentiellement violent et dangereux (y compris d'un point de vue libériste) 
constituent des manœuvres assez grossières ne reposant sur rien de tangible. 
 
Un grief que votre commission écarte, mais sans en tirer les conséquences… 
 
Je prends bonne note de cette conclusion, en déplorant toutefois les traces diffamatoires que peuvent laisser ces 
allégations. En effet, pour son appréciation des autres griefs m'étant reprochés, votre commission ne tire pas les 
conséquences de cette conclusion capitale. Assez clairement, ses appréciations restent conditionnées par ce 



Page 3/7 Appel  Montel  /  Première instance commission de discipline FFVL 

fantasme et cette l'étiquette de prétendue "violence et dangerosité" qu'on essaie de me coller. La manière avérée dont 
ce fantasme influence votre commission est vraiment navrante. 
Comme dit l'adage : "Dénigrez, dénigrez... il en restera toujours quelque chose !". 
 
Meilleure illustration : votre commission de discipline reconnait que rien n'atteste que je sois du genre "dangereux à 
passer aux actes", mais votre grief n°1 est quand même retenu comme autant de "dangereuses menaces". 
Désolé, mais c'est tout simplement contradictoire. Tout ça pose un réel problème d'objectivité. 
 
En écartant les "témoignages" délateurs et mensongers visant à me qualifier de "fou-furieux-dangereux", vous 
reconnaissez implicitement la véritable "cabale" dont j'ai été l'objet. Mais quand il s'agit d'évoquer [ndlr : en 5 petites 
lignes sur votre page 2 ! ]  les éléments que j'ai pu produire pour ma défense, vous osez utiliser le conditionnel en 
évoquant la "cabale" en question. Ce qui revient de facto à nier ces manœuvres pourtant flagrantes. 
Là aussi c'est contradictoire, et là aussi ça pose un réel problème d'objectivité ! 
                                                                                                                                . 
 
- 3 -  CONCERNANT VOTRE GRIEF N°3 : "conflits récurrents d'Olivier Montel avec divers clubs affiliés". 
 
L'instrumentalisation que vous faites de ces quelques épisodes très anciens est plus que disproportionnée. 
Pour vos récriminations vous jugez nécessaire de déterrer de poussiéreux antagonismes vieux de six (6) ans d'âge ! 
Antagonismes que j'ai pu avoir non pas avec tel ou tel "club" ni avec la FFVL en tant que tels, mais seulement avec 
quelques personnes faisant partie des deux (2) clubs cités. Qualifier la chose de "récurrente" est caricatural. 
 
Une présentation caricaturale de la réalité 
 
Ce n'est pas parce que j'ai eu des divergences de vue avec quelques personnes précises au sein de tel ou tel club que 
j'en ai après la FFVL ou après le "vol libre" en général. Vos tentatives de systématisation tiennent de l'amalgame 
caractérisé. Vous faites mine de pouvoir me faire passer pour une espèce de névropathe en ayant après tout le monde 
de façon "chronique" (je vous cite), ce qui constitue évidemment une présentation caricaturale de la réalité. 
 
La vérité, c'est qu'il y a plus de 30.000 personnes à la fédération et que vous citez là une petite dizaine d'individus qui 
en ont après moi (et réciproquement). Par ailleurs, j’ai pris soin de vous citer une bonne centaine de personnes 
adhérentes à la FFVL vers qui vous pouvez vous retourner pour hériter d'une son de cloche alternatif me concernant, 
mais cela vous vous gardez bien de l'évoquer pour tempérer vos conclusions radicales… 
 
Très concrètement : 
- vous ne rappelez ni les faits ni les chiffres : à savoir que j'ai été dans 4 clubs différents en 18 ans de pratique, ce qui 
constitue 4,5 ans par club et n'a en soit rien de bien extraordinaire, en vérité, 
- vous ne dites rien sur les clubs "Ailes de Senard" et "Gaz'Ailes" où je n'ai eu aucun problème particulier 
- bref, plus largement vous ne citez AUCUN de mes éléments de défense à décharge (mon courrier du 15 septembre). 
Pour moi c'est là un quasi vice de forme qui montre à quel point votre façon de procéder n'est ni objective, ni équitable. 
 
Ce grief "clubs / récurrent" s'avère donc pour vous "constitué" mais pour moi il ne s'agit là que d'un raccourci 
sommaire visant à me diaboliser. C'est vous au contraire qui faites de ces deux cas d'accrochage (en 18 ans) 
un soit disant crime systématique de lèse-majesté "anti-FFVL". 
 
Question : ces deux cas d’accrochage avec les gens d’un club affilié (en 18 ans) peuvent-ils justifier le fait que 
je sois tout simplement banni de la FFVL ? 
 
                                                                                                                                . 
 
- 4 - CONCERNANT VOTRE GRIEF N°4 : "Porter atteinte à l'image du parapente et de la fédération etc. etc. etc." 
 
Votre façon d'instruire ce point tient du même registre. Elle se base en outre sur un VERITABLE VICE DE FORME 
(voir infra). 
 
D'abord vous ne répondez pas à ma question première (mon courrier du 15 septembre) qui était de savoir OÙ et 
QUAND j'aurais tenu des propos soit disant "homophobes" ou "misogynes", portant soit disant atteinte à l'image de la 
FFVL (??). Non, vous préférez éluder purement et simplement ma question (...).  Dont acte. 
 
Vous préférez statuer sur des généralités ("je serais un élément perturbateur chronique"), visant notamment à 
considérer que la FFVL serait concernée par mes échanges privés de mails privés avec "V.B" ou "R.C" ou 
quiconque… sous le seul prétexte que ces gens-là sont licenciés à la FFVL. Désolé, mais je continue de contester cet 
amalgame visant à devoir "gérer" par l'ingérence dans la vie privée et dans les contentieux privés des gens, fussent-ils 
à la FFVL. 
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Sur la forme :  UN VRAI VICE DE FORME dont le caractère vicieux est pour moi inacceptable… 
 
Vous évoquer une décision datant du 26 avril, décision dont j'aurais été officiellement prévenu (suspension de 
licence compétiteur). Or c'est tout simplement FAUX : le courrier recommandé que j'ai reçu à ce sujet ne date 
que de fin mai, et non pas de fin avril : il est daté du 29 mai ! 
 
Autrement dit la LRAR "préventive" que vous évoquez page 4/9 ne m'a été envoyée qu'APRES COUP, PLUS 
D'UN MOIS APRES votre mesure de suspension initiale. Arguer aujourd'hui que j'aurais pu ou du tenir compte 
durant le mois de mai d'une sanction dont je n'avais même pas hérité est UN VICE DE FORME PUR ET 
SIMPLE. 
 
Je reconnais en effet avoir participé à la compétition du Mont Bouquet en remplacement de celle de Dormillouse (mai 
2009). Mais je n'étais alors prévenu d'aucune suspension de quelque licence quelle qu'elle soit. 
En date du 26 avril, j'étais au courant du seul fait d'avoir été évincé de la compétition de Dormillouse. Point barre. 
Dès lors, le soin que vous prenez à souligner que j'aurais "ouvertement bafoué l'autorité des instances dirigeantes" et 
que cela pourrait justifier ma seconde suspension ("conservatoire », dixit) de début juin ne porte en réalité sur rien de 
tangible, au moins pour ce qui est du mois de mai 2009. 
 
Je me souviens d'ailleurs très bien m'être étonné (fin mai) de n'être prévenu de cette première suspension qu'à 
posteriori, pour tout dire… quasiment en date de levée de la dite sanction ! 
 
Mais dans cet enchainement IL Y A PLUS ENCORE PLUS VICIEUX ET PLUS PENALISANT POUR MOI. 
Vous dites que ce premier message de la FFVL  (29 mai, signé par MM. Bonnenfant et Goueslain) aurait du constituer 
un warning préventif. Certes ce courrier contenait un warning très menaçant. Là même où il aurait mieux valu jouer 
l'apaisement… la surenchère et la menace de "radiation" étaient portées noir sur blanc, visant sans doute à me réduire 
au silence (…). C’est si simple de prétendre réduire les gens au silence… 
 
Mais encore une fois je n'ai reçu ce courrier qu'à retardement, un mois après ma suspension de compétition ! 
Dès lors le caractère soit disant "préventif" de cette missive était en fait NUL ET NON AVENU. 
Durant tout le mois de mai, je n'étais prévenu de rien du tout : cette première punition de fin mai  n'était à 
posteriori nullement "préventive". Et M. Benintende d'arguer début juin du fait d'avoir reçu un courriel corrosif 
de ma part... courriel émis bien entendu durant le mois de mai !  Dans mon message, je m'insurgeais 
effectivement contre la méthode adoptée et contre le caractère de "justice expéditive"  de ma toute première 
sanction... Contester ainsi ne revenait d’ailleurs nullement à "bafouer l'autorité" de qui que ce soit.  
Mais M.Benintende a jugé nécessaire de le prendre comme ça, d'en conclure que décidément c'en était trop et 
que j'avais à nouveau fauté, là même où je n'avais fait en fait que contester et m'insurger. 
 
C'est ce qui a conduit M. Benintende à m'adresser un second message plus radical encore dès le 5 juin, soit 6 jours 
seulement (!!!) après le premier message de mise en garde signé de MM. Bonnenfant et Goueslain ! 
Désolé mais il faut parfois appeler les choses par leur nom : cet enchaînement spécieux était en fait une belle 
vacherie. Certes je ne peux pas taxer (??) la FFVL de m'avoir adressé volontairement son premier courrier avec un 
mois de retard: ça peut arriver. Mais il aurait fallu en tenir compte, faute de quoi le procès qui m'était fait tenait de la 
mauvaise foi et s'appuyait sur un véritable vice de forme ! 
 
Si j'avais reçu le premier message de la FFVL en temps voulu, la suite des évènements n'aurait pas été la même. 
Même compte tenu de ce que je pouvais penser et éprouver et même quitte à devoir m'insurger, je ne suis ni fou, ni 
kamikaze, ni masochiste au point de risquer la radiation pure et simple dans ces conditions ! 
 
En résumé vous dites m'avoir averti à l'époque mais vous ne m'avez ‘’averti’’ de rien du tout. Ou plus précisément vous 
ne m'avez averti qu'à retardement. Ex-post je paie les pots cassés pour avoir soit disant "fauté" aux yeux de 
M.Benintende, alors même que je n'étais nullement au courant du warning initial de la fédération. 
 
Je préfère ne pas épiloguer sur ce "curieux" enchainement à contre-temps, enchainement qui finalement me retombe 
dessus. Si vous vous en tenez aux véritables dates d'envoi de ces différents courriers, au final vous ne pouvez pas 
nier le caractère assez spécieux du procédé. Ici ce sont les faits qui parlent. 
 
Cet enchainement n'a fait qu'alimenter l'engrenage. Dans les semaines qui ont suivi, il a pu m'arriver d'adresser en 
privé un courriel privé à une personne privée avec qui j'étais en contentieux privé (ce qui restait mon droit le plus strict), 
mais je n'ai proféré ni "menaces" (??!!!)  ni  "insultes" (!!??) à quiconque de la FFVL en tant qu'émanation de la FFVL. 
Tout au plus ai-je réagi de façon caustique, ce que je concède volontiers et ce dont prennent prétexte M.Benintende et 
votre commission de discipline pour me bannir ad-vitam du monde fédéral.  Question : c'est ça, votre justice fédérale ? 
 
Là aussi même remarque: à supposer même que j'aie commis une erreur… en réalité je n'ai pas commis de faute. 
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Sur le fond 
 
Dans mon courrier LRAR du 15 septembre, je reconnaissais m'être insurgé début juin contre une décision unilatérale 
survenue sans aucune défense possible et sans aucun appel possible (suspension de licence compétition à titre 
conservatoire - je cite). J'ai eu tord de m'insurger, manifestement il ne fallait pas : c'était prendre de gros risques, ceux 
de froisser la susceptibilité extrême de quelques responsables de la fédération.  Dont acte. 
 
Mais même si je reconnais l'avoir fait sur un ton virulent, c'était humain vu le mode de décision lapidaire ayant conduit 
à cette seconde suspension du 5 juin 2009. J'étais ulcéré, et je me suis comporté comme tel. En disant les choses 
comme ça je ne me défausse pas, mais je cherche à les ramener à de plus justes proportions. Cela aussi vous auriez 
du pouvoir le comprendre, et à tout le moins le rappeler "à décharge" à l'issue de votre commission du 22/9. 
 
Des amalgames très arbitraires… 
 
J'insiste : je ne m'en suis jamais pris à la FFVL en tant que telle. Je m'en suis pris uniquement à une sanction précise 
dont j'étais l'objet de la part de personnes précises, de façon à mon sens expéditive et injuste. Et notamment sans 
aucun recours possible. Quelque part cette décision tenait pour moi du fait du Prince, voilà tout. 
 
Je conçois que les personnes alors visées (juin, juillet 2009) aient pu se sentir vexées ou s'offusquer. Mais si la 
procédure initiale s'était faite dans les règles de l'art (pouvoir s'expliquer, droit de se défendre, être averti des menaces 
et sanctions possibles en temps voulu), je n'aurais pas eu à utiliser tel ou tel nom d'oiseau ni telle ou telle 
dénomination corrosive. Face à une parodie de justice, je n'ai fait que réagir par la parodie tout court, voilà tout.  
Même si à posteriori je ne peux que le regretter et admettre que cela ne conduisait qu'à jeter de l'huile sur le feu. 
Qu'attendez-vous donc du licencié de base qui s'estime lésé en cas d'injustice procédurière flagrante ? 
Qu'il soit réduit au silence ? Qu'il se taise purement et simplement ? Qu'il s'auto-censure ? 
Si vous voulez me faire dire que j'ai eu une certaine liberté de ton, alors je veux bien le concéder. Mais là non plus je 
ne pense pas que cela suffise à me bannir du monde du vol libre pour... X longues années ! 
 
Vous persistez à prétexter de ces échanges pour me présenter comme dangereux élément perturbateur vis à vis de 
l'image du parapente et de la FFVL. Même si j'use parfois d'un ton volontiers iconoclaste, c'est là un procès d'intention 
erratique et injuste. 
 
De la même manière, ce n'est pas parce que j'ai eu des échanges "virulents" privés avec les personnes privées que 
vous nommez ["V.B" , "R.C" - juin 2009] que j'aurais porté atteinte en quoi que ce soit à l'image du parapente et de la 
FFVL. J'ai un contentieux privé sérieux avec des individus privés et ces individus sont licenciés à la FFVL… et alors ? 
En quoi est-ce que ces contentieux privés regardent la FFVL en tant que fédération sportive ? 
 
… et des citations uniquement à charge ! 
 
Par surcroît sur ce terrain vous vous gardez bien de tenir compte des tenants et des aboutissants. Concernant par 
exemple le "R.C" ("Berchouet") que vous citez, vous ne mentionnez même pas les propos que cet individu avait 
initialement déversés sur mon compte via son forum "parapotes des Baronnies". 
Je vous les avais pourtant cités, preuve à l'appui, dans mon courrier en date du 15 septembre. 
Mais là aussi c'est un élément à décharge sur lequel vous faites allègrement l'impasse. 
Faut-il vous rappeler ces extraits, encore en ligne (Internet) sur le forum en question ? 
"Un bon coup de boule ya rien de tel pour remettre les idées en place !". 
Ou encore "Et le parigot tête de veau on va s'le faire aux cornichons". 
Ou encore "un bon pain dans la gueule c'est ça la démocratie suprême". 
Ou encore " un bon coup de boule … qu'il sache à quoi s'attendre dans nos contrées...". 
Ou encore "il faut qu'il s'en prenne une bonne sur le pif avec une paire dans les nouilles et ça va le calmer…". 
Ou encore "n'oublie pas de me dire quand tu pointes ta tronche de cake" 
Ou encore "mon con t'a finit de venir voler tranquille sur NOS sites" 
 
Question : comment se fait-il que vous me citiez à charge à tout bout de champ, sans jamais citer à décharge les 
personnes qui vous servent de "témoins-délateurs", voire celles qui ont pu m'insulter et me menacer sur la place 
publique ?   Si ça n'est pas la politique "des 2 poids 2 mesures"... qu'est-ce donc ? 
 
 
 
MA LECTURE DE LA SITUATION 
 
En procédant de façon aussi inéquitable, votre commission de discipline n'a fait qu'emboîter le pas à M.Benintende et 
à son long réquisitoire initial 100% à CHARGE. Pour rappel, dans son courrier de début septembre, il ne faisait que 
requérir à charge, sans fournir aucun des éléments explicatifs que déjà j'avais pris la peine de faire parvenir à la 
fédération par courrier et par courriel, entre le mois de mai et le mois d'août 2009. Il a fallu attendre le 12 octobre et le 
verdict disproportionné de votre commission de discipline (sans même statuer sur sa réelle indépendance…) pour 
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entendre enfin parler d'éléments à décharge que j'avais avancés pour ma défense : en l'espèce ma seule LRAR du 15 
septembre. C'est quand même assez malheureux, non ?  Et encore faut-il souligner que la mention de mes arguments 
de défense est évacuée en 5 petites lignes expéditives dans le document émis par votre commission !  
5 petites lignes, en tout et pour tout !  
 
Une instruction 100% à charge… 
 
Le long réquisitoire de début septembre de M.Benintende : 18 pages à charge, zéro ligne à décharge. 
Le document issu de votre commission du 22 septembre : 8 pages à charge, cinq (5) lignes à décharge (et encore, en 
employant le conditionnel, là où j’employais l’indicatif). 
Honnêtement, que penser d'un tel déséquilibre ? Votre commission est-elle satisfaite de son "objectivité" ? 
Est-elle seulement persuadée d’avoir dit la "vérité des faits", et d’avoir édicté la "vérité" du droit fédéral ? 
 
 
Je suis en droit d’insister : en requérant de la sorte début septembre, le président de la FFVL n'était à mon avis pas 
dans son rôle. En tant que président, il aurait du se placer "au-dessus" de la mêlée. Au contraire il s’est fait à la fois 
partie civile et procureur. A la fois juge et partie. Il s’est fait "avocat général" pour requérir, ce qui était pour le moins 
prématuré (doux euphémisme) et ce qui peut être perçu comme un abus de pouvoir, tout simplement. 
Déclarer un prévenu coupable avant qu’il ne soit jugé est un des manquements judiciaires les plus graves. 
 
Dans mon esprit, le rôle de M.Benintende eût été à priori de soumettre à la commission de discipline les éléments à 
charge et les éléments à décharge, en s'en tenant aux faits, à tout le moins de façon bilatérale. Il n'en a rien été. 
 
Il suffit de voir à quelle sauce je suis mangé dans son long réquisitoire de début septembre pour comprendre à quel 
point le jeu était biaisé, et à quel point la chose était (pour moi) bien mal embarquée : une procédure unilatérale, 
nullement contradictoire, visant à me diaboliser à tout va, y compris sur la base de ragots dont certains franchement 
malodorants (dangoristé libériste…)…  Tout cela ne pouvait que conditionner les membres de la commission de 
discipline, voire appeler un jugement avant la lettre. Sans devoir statuer en termes de droit fédéral, au risque de devoir 
m'insurger et au risque de passer une fois de plus pour un affreux contestataire : cette façon de procéder n'est pas du 
tout conforme à ce qui se passe d'ordinaire dans le simple droit français (...) 
 
Dès lors comment s'étonner de la sanction radicale et définitive édictée au final ? 
Ce même si le chef d'inculpation en réalité le plus grave est soit disant écarté (celui de "passage à l'acte potenrtiel / 
dangerosité libériste potentielle" - ndlr)... 
 
 
… basée sur un petit noyau de "témoignages" délateurs et diffamatoires 
 
Comme je n'ai eu de cesse de le répéter, quasiment tous vos "témoignages" délateurs invoqués à mon encontre 
proviennent d'un petit noyau d'individus s'acharnant sur mon cas pour me jeter en pâture depuis les années 
2005/2006, suite aux manoeuvres privées d'instrumentalisation procédurière auxquelles ils se sont prêtés pour le 
compte de mme binois dans le cadre d'un procès qu'elle m'a alors intenté en justice (scénario post-conjugal 
catastrophique mais privé). En prêtant le flanc avec tant de zèle à ces contentieux privés et à ces manœuvres de 
harcèlement et de délation, nul doute que votre commission de discipline fera quelques heureux : les quelques 
délateurs minables qui se seront acharnés sur mon "cas". Désolé de devoir parler comme ça, mais il faut dire les 
choses telles qu'elles sont: c'est tout simplement dégueulasse. 
 
Dans le prolongement direct du réquisitoire initial 100% à charge de M.Benintende, votre commission de discipline 
pratique la politique du bâton à tout va, sans aucun discernement et sans même se rendre compte qu'elle est elle-
même instrumentalisée in-fine par ce petit groupe de délateurs, au premier rang desquels figure le dénommé zabiolle 
rémi : celui-là même qui est à l'origine de tout ce lynchage en ayant transmis aux organisateurs de la compétition de 
Dormillouse (fin avril 2009) le mel où je mettais en garde le dénommé fer olivier. 
 
 
Aucune circonstance atténuante n'est évoquée… 
 
A ce stade je dois rappeler que je suis à la FFVL depuis 18 ans, que je n'ai jamais attenté en 18 ans ni à l'ordre public 
libériste ni à l'mage de la FFVL en tant que telle. Bien au contraire il me semble avoir toujours défendu les valeurs du 
vol libre, que ce soit parfois au sein de tel club ou au sein de telle Ligue. Tous ces faits avérés étaient déjà consignés 
dans ma LRAR du 15 septembre, mais vous vous gardez bien d'y faire la moindre allusion ! 
 
Cela fait +7 ans que je vole en compétition, et à aucun moment je n'ai été l'objet de récriminations ni d'aucune mise en 
garde provenant d'aucun comité de pilote, d'aucun comité de sécurité ni d'aucun directeur d'Epreuve (D.E). 
En clair je n'ai fait preuve d'aucune "dangerosité aérienne" ni de "comportements potentiellement accidentogènes", 
contrairement aux conclusions expéditives et caricaturales de M. Benintende dans son long réquisitoire de septembre. 
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… il s'agit donc d'une procédure purement partiale 
 
La vérité est que M.Benintende et votre commission de discipline ont tout fait pour accumuler de prétendus griefs 
visant à me placer la tête sous le billot, en remontant le cas échéant à X années (différent avec le club des Piafs : 2003 
!!!), ce qui conduit à relayer au plan fédéral la cabale privée dont j'ai été l'objet de la part des quelques individus 
délateurs aux ordres de madame binois ["V.B"]. Ce faisant, ni M.Benintende ni votre commission n'ont fait preuve de la 
mesure et de la pondération qu'on serait en droit d'attendre d'une véritable justice et d'une procédure équitable. 
 
Vous ne statuez en vérité que sur vos apparences, et sur les fantasmes que vous entretenez sur la base de ces 
apparences. Sans tenir compte du contexte, des tenants et des aboutissants. 
Simple illustration collatérale : vous vous permettez d'allusionner mon site Internet comme prétendu support d'une 
vindicte soit disant "injurieuse" et "anti-fédérale" (votre page 7/9)… sans même prendre la peine d'étayer cette 
accusation par quoi que ce soit de tangible. La preuve: sur ce point précis vous prenez même soin de préciser (je vous 
cite) : "semble-t-il"...).  Ainsi donc vos sanctions radicales seraient même assises sur des "semble-t-il" ? 
Ça tient du procédé à la fois facile et navrant. 
 
 
MA CONCLUSION 
 
Me radier pour une période de 5 ans comme vous le faites là revient à me bannir purement et simplement du monde 
du vol libre, et vous le savez très bien (plus d'assurance, plus de biplace, plus de compétitions voire plus de 
compétitions étrangères, bref dans mon cas plus de pratique tout court).  
Tout ça sans réelle mise en garde initiale, et sans réelle prise en compte des éléments que j'avance pour ma défense. 
 
Cette décision purement punitive est plus que déséquilibrée 
 
Cette sanction quasi-définitive et d'une gravite extrême ne s'impose pas. 
Cela traduit une volonté d'acharnement punitif, visant à "me casser" : c'est la politique radicale du seul bâton. 
Là même où une mise en garde fédérale et un appel au calme initial auraient suffit. 
Faut-il vous rappeler que j'ai déjà été lourdement sanctionné en 2009 ? Vous m'avez privé de ma saison de 
compétition et de ma saison 2009 tout court (alors que j'étais bien parti pour être qualifié en A Nationale).  
Exit mes vols en compétition de juin à octobre (où j'étais inscrit depuis février), sans parler de tous les tracas que ces 
histoires m'ont déjà causés !.  Ce coût est déjà très élevé eu égard à mes erreurs véritables, et vous jugez nécessaire 
de faire encore dans la surenchère. J'avoue que cet acharnement me dépasse. 
Très franchement votre commission ne semble pas bien se rendre compte de la gravité de ses décisions. 
 
Ce n'est pas la raison qui a parlé 
 
Même si je reconnais avoir fait parfois un usage épidermique de l'outil "email", en me radiant purement et simplement 
vous êtes ici dans l'outrance, tout simplement. Tout ceci est hors de proportion et ne va pas du tout dans le sens que 
j'espérais dans mon courrier du 15 septembre : le sens de l'apaisement. 
 
Au final le verdict lapidaire dont j'hérite est d'une gravité sans nom, sans commune mesure avec ce qui m'est 
concrètement reproché, et sans commune mesure avec de dont je me serais réellement rendu "coupable". 
 
 
Pour toutes ces raisons, je suis amené à vous demander de réviser ce jugement démesuré et de faire preuve 
de plus de recul dans vos conclusions. J'ai encore l'espoir de voir livré un verdict plus mesuré, plus lucide et 
plus équilibré. Autrement dit je ne peux faire autrement que FAIRE ICI APPEL DE VOTRE DECISION du 
22/09/09 et notifiée le 12/10/09. 
 
C'est vraiment désolant de devoir continuer de se prendre la tête comme ça. Ça fait déjà plus de six mois que je galère 
avec cette histoire. Je suis complètement usé par ces dramatisations excessives. J'aimerais pouvoir tourner la page… 
 
 
Je vous prie de bien vouloir donner suite à ma demande d'appel et de m'en tenir informé, de telle sorte que les droits 
de la défense soient un tant soit peu pris en compte. 
 
Faut-il que je vous en remercie par avance ? 
 
Olivier Montel 


